
r::;s·rRUC·l'ION PR3SID2WI'ULLE 

S E C R E T sur la Pacification et le iliaintien de l'Ordre 
(N°278/PI'T/Ql'/M du 3l.l2 .19.54 r:J.odifiee par 

Liodifioatif N°37-PII/QP/1i du 5.2.1955). 
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, La presente instruc·i;ion a pour but de fixer le :nole 
des F.A.V.N. au cours de la pacification des territoires nou­
vellement occupes et pour le uain~ien de l 1 crdre d~ns les 
territoires contr6les. 

Elle s'adresse a tousles Commandants territoriaux 
et a taus les Commandants d'Unite (formations territoriales, 
Unites du corps de bataille en mission regio~~le) ~ui peuve~t 
avoir a par·t;iciper a la pacification ou au :J:aintien de : 1 ::lr­
dre; elle est applicable a la date du ler Fevrier 1955. 

I.- D:.::FIN I 1' ION D:i!:S ZOIGS. -

r:;-,;;;;·G TA•-. LTG.G2 ' Les terri toires sur lesquels sont appeles a agir les 
: 1 F.A. sent classes en 3 categories 

I, Ci=;; }1~ _!' 1)- Zones de paci;'ication-

\ .~~~J:£6~-- Sont zones de p;a.cification : 
;::: .. ~:_,M J_ g ( u' ) 
~ ...... - ---- a - de plein droit l8S ZOneS Venant d I etre eVaCUeeS par les 

troupes du V.li. 

b)- sur de~ande de l'autorite civile, les zones dans les­
quelles l'insecurite prend une ampleur telle qu'ellc 
echappe au c~ntrole des forces de securite. 

Dans c~s zones, le commandement m~litaire a la res­
ponsabilite de la pacifica~ion; il peut avoir sous ses ordres 
un G.A.hl. dont la mission est definie par ailleurs (cas des 
zones nouvells~ent bccupees). (voir paragraphe III et anLexs 
I). 

2)- Zones d~ transition -

Les zo!!es de. transition sor.t celles dans lesquelles 
l'oeuvre de pacification menee par l'Arnee est assez avancee 
pour perwettre l 'imp-lantation des au-cori tes civiles defir.i­
tive. 

Les responsabili~es de la pacification et du main~icr. 
de l'ordre jusqu'alOTs ass\.lElees exclusivemer"t par le coLlDan- -
derD.ent militaire passent progressive;aent aux autorites civi­
les. 

3)- Zones civiles -

Dans les zones civiles l'autorite eet exsrcee par 
l'a~nistraticn civile qui r.e dispose norcale~ent que do S8S 
forces de securite. 

Los I!'orces Amees n 1 agisser.t pcur le r;::.air-.·~ien de l' or­
dre que sur requisition de l'autorite civile. 

4)-



I ,. 
i 

- 2 -

, 4)- La decision de transfert des responsabilites 
d'una categoria dans l 1 autre est prise, apres accord entre 
lcs autorites civiles et militaires, par les echelons imme­
diatamant superieurs. 

II.- ruSS ION DZ hl.AIN'.L'IEN DE L 1 ORDRE -

l)-

2)- ~n raison de l'insuffisance des forces de police ci­
viles les Forces Armees fournissent la majeure ~artie 
des elements armes participant aux m~ssions de main­
hen <Ie 1 1ordz-e. 

Cependant du point de vue de leur emploi dar~ cette 
mission les forces de l'Arru.ea de Terre sont repazoties en deux 
ca-cegories ; 

r;-;:.;% Thi'<i l..TG.G?~ 1°- La Gendarmerie et lea formations ditee du "Terri-
toire". 

I SAO '?y 
2°- Les formations de Resezove Generale (endivisionneet 

~~-~~----------1 ou 'non) et les formations ministerielles. 
~ t,.,.~ Les forces de la 1ere categorie sont entiereoent a la 
L..:.:..;. __ .-------~en- OSition du C O!ll!:1a.nd~ment ;;erri toriaJ. pour les miss ions au 

·• 

ruaintien de l'ordre. 

Les forces de la 2eme categorie ne peuvent etre emplo­
yees que dans des conditions speciales : 

-a l'interieu.r de la garnison en tous·tetlpS mais SOUS 
reserve de pouvoiz- ~tre liberees rapidement de leur mis­
sion. 

-pour des missione\d 1une duree de moins de 24 heu.res apre 
accord du Ooomandant de Region. 

-pour des missions d 1 une duree superieure apres accord G.1.: 
General Chef de l 1 ~at-hlajor General (1). 

Toutefois certaines unites de reserve generale pour­
rent ih;re mise a provisoirement a la disposition du ccmmande­
ment territorial, sur ~'ordre du General Chef de l 1 Btat~~jor 
General. · 

Ces unites de reserve genera.le seront al.ors dites "a;r. 
i:Uission Regionale". 

3)- Les autorites civiles habilites a detl~~der le concour~ 
des Forces lrmees sont : 

Le Delegue du Gouvernement a l 1 echelon regional, 
- Les Chefs de Provinces, 
- Lea'Delegues Provinciaux. 

:i!:lles·, dOiVent Obligatoire:nent S I adresser a 1 1 echelon 
correspondant·de la hie:archie militaire: 

- Con~and~~t de Region hlilitaire 
- Cocuandan't d'Arrondisselilent """ 
- Coen2~dant de Sous-Arrondissement. 

!1 )- ... 

(1) Demande a a<:resser a l'.:S.I:I.G.- 3?:nae :aureau. 
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Dar~ tous lea cas l'autorite ailitaire a l'obliga­
~ion de donner satisfaction a ! 1autorite civile dans 
!a mosure des ooyens doni eiie dispose. Elle doit, 
si elle le juge necessaire, dena.nder des moyens su:g­
plem.entaires a 1 f echelon superieur. Il es·;; cepcndant 
precise '!Ue leS l''OTC9S .A.meGS restent dans la reali­
sation de leur mission sous le Commandenent exclusi! 
de leurs Chefs. 

Les autorites civiles habilitees a demander le concours 
des Forces Aroees ne peuvent donner de mission ~u 1 a l'autorite 
militairc territoriale de l'echelon corrospondant, sans qu'ellcs 
puissant donner ~ 1 ordrc aux executants quelles que aoient leurz 
fonctions. 

5)- En cas de force najeure les Chefs militaires peuvcnt 
prendre la responsabiiit~ d1appliquer lee m.esures ind~epensables 
pour retablir d'ordre, L'autorite nilitaire doit alors rendre 
coopte sans delai des initiatives prises, t~~t a l 1autorite 
civile de l 1echelon correspo~dant, qu 1a ses superieurs nilitaires. 

6}- Une collaboration etroite doit exister 9n permanence 
entre le Chef de province (ou le Delegu.e provincial) d 'une par·~, 
et le Commandant d'Arrondissement (ou de sous-arrondissenent) 
d'autre part, cc dernier jouant le r8le de Conseiller militaire 
aupres de l'autorite civile. 

Le Chei du 2¥ Bureau du Comoandant nilitaire assurera 
les fonctions d 10fficier de liaison. 

7)- Les missions des Forces Armees sont de quatre ordres 

- Recherche permanente du renseig~ement 
hlesures preventives 

- Concours pour des operations d'asaainissement 
Mesures destinees a retablir l'ordre. 

a)- La recherche du renseigne~ent doit e~re centralisee 
et dirigee. 

Une liaison constante doit exister en particulier en­
tre le 2eme 3~au, la Gendarmerie et les Services 
de Sftrete et de Police. 

Tout renseignement particulierement urgent do~t faire 
· l'objet d'\lne demande particuliere aupres de l'au­

torita civilG respor~able. 
Des reunior:s peri'odiq,uee devront rassel:l.bler l'es rep.::-e­

sent~~ts des differents services de renseignement. 

b)- Eesures nreventives 

Elles sont a classer en deux categories : 
h:esures preventives directes et indirectes. 

- ~~esures -oreventivcs indirectes. 

Zr,:tren·i; dans cette ca-cegorie les :rodificatio.r.s fl-U pla.::. 
de a1;atioP~e~ent dos unites, les defiles~ lcs ~oeuvres. ~les 
son~ prises a l 1 initiative du Commandeoent m.ilitaire. 

l.;esures 
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- Eosurc~ preventives dircctcs -

En-trent danG cottc categoric l'etablit;:Joo.ont du plan 
de protection et les travaux en vue de sen o.pplico.tion, la. co"1-
si6nc des troupes, lc renforcunent des 5ardcs, l'cxecution do 
patrouilles cxcoptionnclles en particulier de nuit, la eo.rdo 
des points sensibles, los tournecs de police. 

~~les peuvent ~tre priscs soit a l'initiative du Con­
c~~deo.ent militairc; soit ala deaande da.l'au~orite civile 
~ui doit de toute o.aniere @tre tenue informee de ces o.eoures. 

c)- Les operations d 1assainisseo.ent 

Elles conprennent 

Los perquisitions do jour ct do nUlt dans le docicile 
des particuliers. 

- Lcs arresto:tions preventives. 
- Les fouilles s'toteo.ati~ues. 

. L'action de l'armee dana cee operations doit on princi-
pe se lioiter a assurer des bouclagcs ou a pr@ter oain forte 
a.ux agents de 1~ force publique ~ui seuls sont nornalenont h~-

--=.-:.-:-,:,..-.~-~--T-..,.-;-G-2-~ilites en part~culier a proceder a des perquisitions ou a dc.s 
. • :.!..- •..: ~Al'-i L ~ ctrrestations preventives. 

SA 0 Y \ d)- r..esures destine eo a. retablir l' ordre 
, . ; , c c , :, '" ___ ,_ ~ c Dispersion des a ttroupemon te , 

--··--·------- Cette operation doit @tre confiee en prior:!.te a des 
. ; ______ ... ementa blindes ou portes munis de grenades fumigemes ou la-

__ :__ - - - - ;!i"mOgEmes. Cependant 1' eoploi de troupes a pied sera fraquer: t. 
Elles doive~t_toujouro ~tre utilisees en masse.(effectif d'ur:~ 
Compagn~e n~n~UL1). 

Ca reoo~s a la force ne doit pas impli~uer r:ornalcccnt 
1'ouverture du feu. D'autrcs precedes doivent ~-ere utilises po·:. 
disperser un attroc;.p::mcnt de persor.nes non aro.ees. 

Cependant si cette deoonstration de for~e e·t; l' emoloi 
de ruseQ pour disperser l'attroupement ne Ao~~ept aucun resul­
tat l'usaga des armcs doit ~tre prevu. 

- ITsa~e des a~es en cas de force majeure. 

Les troupes peuvent faire usage de leurs ar.ces 

1.- si des violences ou voies do fait .sont axercees direc·ce­
ment contra le personnel militaire. 

2.- 31 ellos nc ~euv~nt defendre autreo.ent les~ieux qu'elles 
ont regu o.issio~ de gardcr ou si ne pouvant passer sur un 
i tinerairc, le Comr:la.Ildeoent averti dG ce fait, donne l 'or­
<;re d:; pasocr coute ~tl(:l cou-~e. 

Dans ces deux cas, le Commandant de la.troupa doit ce­
pendant dans t'oute la me!;;urc du possible averti.r les op.J?06? .... '1t:: 
ou les a.ssaillo.nts par des ordrcs repetes a. haute voix 11) e-G 
sur un ton ferae que l'euploi den ames doit etre ordonne. c~~ 
ord.reG dcivent otre Obligatoiremen"t SUiViS c'abord d'~e Oa:;_v8 
tiree en l'e.ir. 

-Usage ..... 

(1) Si possible en enploya.no:; U.!1 apparail naut-parleur. 
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L'usage des ~rmes doit toujours ~tre demande par lettr 
ecrite, par l'autorite civile, pour disperser un attroupement 
ou pour toute autre raison. La justification de cette decande 
sera faite dans les delais les plus courts aupres de l'a~tori~ 
superieura. 

Dans ce cas, une sonnerie de clairon (ou serie de cou~ 
de gongs) e~ une so@ffiation (l) renouvelee deux fois doit aver­
tir ~u'il va ~tre fait usage des armes. 

La BOLJIJ.ation est en principe faite par l'autorite civ:.. 
le (Chef de province ou delegue), cepcndant celle-ci peut do~~ 
delegation au Commandant de la troupe. 

Avant d'agir le Commandant de la troupe temporise aus~ 
longte~ps que lui permet la securite de sa troupe ou l'accom­
plissement de la mission ~u'il a regue. 

III.- ~ISSION DE PACIFICATION -

l)- Les nissions de pacification son·~ e:rt;ierement du 
ressort de l'autorite militaire. 

2)- Les missions de pacification englobent toutes les 
mesures pour le maintien de l'ordre precisees au 
chapitre II, znais l'autorite militaire et l'autor~ 
civile sont entre les mains du commandement mili­
ta1re en ce qui concerne ces missions. 

3)- Il importe que le Commandement militaire fasae 
preuve d'energie au debut pour asseoir son autori· 
Cependant passe les premiers jours de l 1 occupatio2 
il y aura lieu de re·specter les :principes d~:finis 
au chapitre II en particulier en ce qui concerne 
les mesurea d 1 assainissement et de retablissement 
de l'ordre. 

4)- L'autorite militaire dispose po~r sa mission de p 
cifioation en plus des Forces de l 'Armee Natior:al 
et de la Gendarmerie, des Forces de police et Qes 
services de Sftrate, et de Groupes A~inistratifs 
Hobiles. 

IV.- RAPPORTS DES FORC~S P-~S AV~C LES G.A.K. -

Les G.A.k. seron·i:; organises par l'autorite civile, en 
principe le representant de l'autorite gouverr.e~entale a l'ec: 
lon regional. . 

Les rapports entre les Unites er.gagees dans des oper2.­
tions de pacification et les G.A.hl. sontjefinis ci-dessous. 

Pendant la periode o~ les operations de pacifica~ion 
sent sous le controle de l'autorite militaire, les G.A.K. ope­
ren~ sous la responsabilite du Chef lililitaire de la m~me fa9c: 
qu'une Ur.ite ~ilitaire reguliere. Les directives gouverneoer.­
tales relatives aux fonctions civiles des G.A.~. seront trans­
Bises par la voie hierarchi~ue au Chef militaire responsable, 

qui ... 

(l) Si possible en e!2ployant ur1 a;pareil haut-par·le'.~r. 
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qui en retour, sera charge Ge s 1 asour0r qu'ollcs oont cppliquecs. 
En cas de contradiction entre los instr~ctions nili~aircs ot ci­
v~les, la question sera portee davant l'autorite nilitairo supe­
r~euro pour 6tre reooluc en accord av0c leo organi~uos civilo cor­
rcspondants. JJa.no los zoneo d0 -.;;ranni tier., len G.;~.~ •• soront pro­
grossivcnent retires au fur et a cocure de l'installation C:.c 
l'uu·~orite civile. 

V • .:.. STATIONN.:3ILJTT D:C:S DI:!'FERENTS TYPZS D 'UNITES -

~tant donne les oissions preciaees ci-dcssus, los Uni~es 
scront de~lcyees ouivant leo principeo suivants . 

..:;n dchor::J du cas pa.rticu.lier au cllcs GOnt affectecs a Ll 
gardo d'un point sensible, lGs troupee scront groupees dans des 
ce.ntonneocnts, ot ja.Llais dans des pootcs (-.~outefois, q·.J.elquec 
postes pourront ~trc teoporairctJ.ent utilioeos cor:.ne carltonncEon·c-s, 
nais lc service de garde nera reduit au strict ninioun). 

a)- Organisations tcrritorialco -

~~~n regle generale, chaque Bataillon d'Infanterie rester~ 
~roupe. Des Coupagnies pourront ~tre detachecs pour cortainco cis­
sions corJiecs au Bataillon, Dais ceD nissions nc dcvront pas 
doscondre au-dcssouo du nivoau de la section. 

Los Unitea d'Artillerie ocront groupees autant que pos.:>i­
blc en groupos, ou au ooins en Rattories. 

b)- Foroationa de Reserve Generalc -
- Darill tous los cas, a l'excepticn des fo1~ationo en 

"r.:issions r·igionales"(l) le bataillon d'Infanterio et lc grou:9c 
d'artillcrie rostent rasseobles dans un cantonnenent unique. 

-Loa unites d'A.B.C. sent cantonnees au oinimuo par 
escadron. 

:-- :- -,· ,::-·~ ;~ :--G_* G 2 \ 
' " '" • I 1'\ _..., ________ _ 

~,.- r. {A ........ "\j 

CJepcnda•1t, il pourra ~tre de·iiache des pelo"Gons conoti tues 
a la. dis;?03ition des Cor:ruandants d'A.rrondisscucnt cu de Sous­
)..rrondisscncnt pour deo nissions de naintien do 1' ordro ou d' 0'-1-

ver"turo::~ de route, cans quo le pcloton puisec e-t;re disaocie G:J. 

patrouillcs en co qui conccrno le centonncucnt. 
-:.:-... ~ t-·'t.... ""_.1- ~ \ -l 3 ·- En execution des p!'incipec ci-dessus do ncmbrc·J.....'C pes-

·- ···------ te's et tours devront otro abandonnes. --·--·--~--== Si leur utilisa·l;ion dans le C(lG d"e :mise en application 
--···-- -- du plan de protection local s 1 iDpooc il y· aUl'a lieu de los faire 

garder autant que possible' par des forco::i. re($iOnalCS OU provir.­
ciales. Une entente dc;vra @tre realisee clans ce but avec l 1 2.'J."CC­
rite civile. 

Certains po~tcs ou tours dent l'utilit~ n'o?~arait ~1u2 
dcvront ~tre de~olic apres accord de 1 1autorite civile. Ce s~ra 
le cas en particulior des noobreuBes tours construites le lor~ 

4 des routes sous reserve que ces tours ne 6ordent pas do ponts. 

Le Colonel LiS-V:,N-;:ni, 
Dir~ct.uur C.~ ·Ca~::r:.;:;t au L.:inister·o 

<ie:_~·;i:2. ':J(fe:nG.~ .. ,rationalo, 

SAIGON, le 31 Deccr:.brc 1954 
L:i;; PIG8 ID.::.:N'i' DU GOUV3?.N:r.:M3NT , 

S igne : NGO. DIHI-i DIEM: 

Le 

(l) 

\\_t-~l~ 

Les foru~ti~~li rc9oivent des nissions 
<>On"(; ditcs Ol1 11 DiG3ion· re6iOno.le". 

?acification 
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A N N E X E I 

ACTION DES IDRCES ARMEES 

Lcs J:lilitaires rcsponsables des operations de pa<;:i­
fication appliqueront dans leur conduite lcs mcsures de pr~n­
cipc Ci-dessous. Ils les appliqueront a \L~ degre variable 
selon le degre de resistance active renco~tree. · 

1)- L'installation officielle de l'autorite de l 1Etat du Vi~c­
Nam dans une region sera mar,uee par une ceremonie a la­
quelle participcront des troupes de l'~tat du Vi~t-Nau 
choiaies parmi lea mieux entrainees, les mieux equipees 
et les plus diaciplinees. 

2)- On affichera et on fera lire des proclamations faisant 
connaitrc lea autorites locales civiles et militairas, 
annon9ant les oeauree immediates de contr6le imposees, 
apecifiant que ces aesurea de restriction sent tcmpo­
raires et destinees a assurer la protection de la popu­
lation contre les elencnts insoumis, s 1 ils existent. 

3)- Lea G.A.M (1) assureront lc contr6le et la surveillance de 
tout notable tenant un paste important tel que Chef de 
village ou Chef de la police. 

a)- Las notables aeront soigneuaeoent tries du point de 
vue de leur competence et de leur loyaute - Ceux qui 
deja en pl~CO donncnt G~ti~fnction G~r0~t l~iw~~O a 
leurs poetes soua la surveillance des G.A.!.r. 

b)- Aueait8t que possible toua lea postea du Gouvernenent 
local seront confies a des civils sura operant sou.s 
le contr6le des G.A.M. 

4)- Dana les zones de pacification et de transition sous con­
mandement oilitaire, le code de justice militaire et les 
regleoents de police militaire sont seula applicables. 

5)- Tout acte d'hoetilite de la part d'un individu fera l'ob­
jet d'une sanction immediate et appropriee, mais on pren­
dra soin de ne pas comprome_ttre aussi la cooperation es­
sentielle entre les Forces Armees et la population. 

6}- Lea aiiitaires accorderont ieur· aide aux services civils 
juaqu'~ ce que ceux-ci soi~nt en J:lesure de se subvenir a 
eux-oamea. Par exemple en ee qui concerne la fourniture 
de m'dicaaents, le ravitaillement en eau potable et ra­
Vitailiement air~i que la mise en marche et l'ex~loita­
tion des services publics esaentiels. 

7)- Les ~rogrammes do reconstruction seront l~~ces sans delai 
partout sur les conseils du comoandement nilitaire. Au­
tant que la situation et la securite le permettront on 
utilisera a cet effet les troupes inplantees et les mate­
riaux locaux, si possible avec l'aide du Genie militaire. 
On sera tres attentif, dana. 1' eJ:lploi de la main d'oeuvre 
civile locale, a eviter les'abus ct a do!1..ner barre ala 
propagande et 1 1 agitation c~mmuniste. Les progr~es de 
reconstruction porteront initialencnt sur les routes, los 
ecoles, les dispensaires, lea edifices du culte et les 
l:.".a.rches. 

(1) G.A.M. = Groune Administratif Nobile. 
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8)- Lea G.A.M. organiseront l'action sociale locale en creant 
des comites d'action sociale capables de dresser les pro­
grammes d'amelioration avec un minimum d'aide exterieure. 

9)- On donnera a la population la possibilite de porter plain­
te sans crainte des represailles centre les militaires 
participant a la pacification, centre les G.A.M. ou centre 
les a.gi tateurs VHlt-Ninh clandestins, On s' efforcera de 
donner suite a ces plaintes· sans delais. A cet effet il 
est recommande de placer des boites aux lettres sur la 
place du village ou a tout autre endroit facile d'acces. 

10)- Le Commandement militaire local diffusera les heures ou 
les habitants pourront lui rendre viaite sans rendez-vous 
pour le voir au sujet de toutes lea questions relatives 
a la pacification. 

11)- Las equipes d'action psychologique provenant des Unites 
regionales d'action ~eychologique pourront etre rattachees 
sur demande aux Unites chargees de la pacification jus­
qu'a l'echelon bataillon inclus- Ces equipes appuyeront 
les operations de pacification avec .leurs moyens propres 
tels que le cinema, les tracts, les affiches, lee disques, 
les hauts narleurs etc ••. dans le but decreer envers le 
Gouvernement de l'Etat du Vietnam un climat de confiance 
et de reduire le prestige Vie~minh. 

~2)- Afin de se procurer en permanence les renseignements 
precis et BX910itables a temps, necessaires a leur action 
les Chefs militaires s'efforceront de mettre sur pied un 
reseau d'agents de renseignement base sur la bo~~e volon­
te, les bonnes relations pereonnelles et visant a demon­
trer les avantages a t~~r de la cooperation et les in­
convenients resultant d 1 une attitude non cooperante. 

~n outre des contacts quotidiens seront gardes avec 
toutes les parties de la zone assignee a~ commandement mili­
taire par la circulation de patrouilles. 

r.·-~-;~j-:-,-:--:,-r;::.;-; "(-G.. G ... l 
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